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Infos utiles
Événements

Horaires Mairie 
•  lundi 8 h 30 - 12 h 30 / 13 h 30 - 18 h

•  mardi 8 h 30 - 12 h 30

•  mercredi au vendredi 

8 h 30 - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h

• samedi 8 h 30 - 12 h

Permanences
Avocat
•  jeudi 5 avril 

Uniquement sur rendez-vous 

à l'accueil de la Mairie 

01 30 90 41 41

Écrivain public 
•  lundi 9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h 

Maison des Associations 

•  mercredi 13 h 30 - 17 h 

Local des Pénitents 

Information juridique  
•  lundi 9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h 

Maison des Associations 

Police municipale 
•  tous les matins de 9 h à 12 h 30 

Poste de police municipale 

Police nationale 
•  vendredi 9 h - 14 h / 15 h - 17 h 

Poste de police municipale 

Médiation familiale
Avec l’APME

•  tous les vendredis  

de 13 h 30 à 19 h 30  

Maison des Associations  

uniquement sur rendez-vous 

au 01 30 21 75 55 

Logement jeunes
avec le CLLAJ

•   1er lundi du mois 

Local des Pénitents 

•  3ème lundi du mois 

Maison des Associations

Permanences 
médicales
Pharmacies de garde
site : http://lc.cx/Znsq  

commissariat de police 

01 78 73 11 11

Dentistes de garde
01 39 51 21 21

Maison médicale de garde
20 h - minuit  

9 h - 13 h (les jours fériés)  

appelez le 15

Pâques à Meulan-en-Yvelines
Samedi 31 mars

Cette année encore, la Ville de Meulan-en-Yvelines vous propose une chasse 

aux œufs à la Ferme du Paradis, pour les enfants de 2 à 10 ans, le matin, et une 

soirée DJ pour les 11-15 ans au Domaine Berson. 

De nombreuses surprises vous attendent ! 

• Renseignements : 01 30 90 41 41 

 

  

  

  

Samedi 31 Mars 2018

DIMANCHE
8 AVRIL 2018 

VIDE-GRENIERS
du Paradis

INSCRIPTION EN MAIRIE
JUSQU’AU 9 MARS 2018plus d’infos au 01 30 90 41 41 et sur www.ville-meulan.fr
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Vide-greniers Fête des voisins



édito  

Cécile 

ZAMMIT-POPESCU

Le Maire

Vice-président de la CU GPS&O

Conseiller départemental des Yvelines
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La jeunesse,  
la vie dans la ville

Chères Meulanaises, Chers Meulanais,

Le climat n’a pas épargné notre région en 
ce début d’année. Après les importantes 
tempêtes de vent de début janvier, nous 
avons subi une crue de la Seine et de ses 
affluents bien plus conséquente qu’en 2016 
suivie d’un épisode neigeux comme nous 
n’en connaissions plus depuis longtemps… 

Les agents communaux ont prêté main-
forte aux services de la Communauté 
Urbaine GPS&O pour assurer le 
déneigement de la voirie (en rappelant 
aux bailleurs et aux habitants qu’ils 
sont responsables du déneigement des 
trottoirs situés devant chez eux), tout 
en intervenant aux abords et dans les 
équipements publics.

Mais les services municipaux s’étaient 
également fortement mobilisés, jour et nuit 
durant les inondations afin de surveiller 
la montée des eaux et de visiter les 470 
habitations et commerces frappés par 
cette catastrophe naturelle. Evacuations 
et hébergements ont été proposés 
mais l’électricité et le gaz ayant pu être 
maintenus, la grande majorité des victimes 
n’a pas souhaité quitter les lieux sinistrés. 

Au nom de la Municipalité, je les remercie 
sincèrement pour leur investissement 
sans faille au service de la commune et 
de ses habitants, mais tiens également à 
adresser un message de remerciement très 
chaleureux aux associations meulanaises 
et plus largement à tous les Meulanais 
qui, dans un grand élan de solidarité, ont 
spontanément proposé leur aide dans ces 
circonstances exceptionnelles.

Préparer l’avenir, c’est prendre soin de sa jeunesse. Il est important, à côté 
des politiques menées en direction de la Petite enfance et de l’Enfance,  
de ne pas oublier les jeunes et leur offrir de bonnes conditions  
de développement, afin de les accompagner vers leur réussite personnelle, 
scolaire et professionnelle, de les aider à s’épanouir et à se construire en tant 
qu'adultes et citoyens. C’est pour répondre à ces objectifs que sont mises 
en place des actions diversifiées pour les Meulanais de 11 à 25 ans.
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L'actu

Le service Jeunesse, ce sont 1 responsable de service, 1 agent administratif, 1 responsable de structure, 2 animateurs 

et un Espace jeunes dédié aux Meulanais de 11 à 25 ans. L’équipe d’animation, composée de professionnels qualifiés 
et expérimentés, participe pleinement à l’accompagnement des jeunes et encourage leur épanouissement. Le service 

Jeunesse propose tout au long de l’année des activités ludiques, sportives et culturelles. 

L’Espace jeunes, situé au cœur du quartier du Paradis, est un véritable lieu de vie, de loisirs, de projets, d’échanges et de 

découvertes. Cet espace accessible permet une relation directe avec la jeunesse. Il dispose d’un coin multimédia (accès 

à Internet…), de jeux de société, d’un billard et d’un baby-foot. Les animateurs sont attentifs aux demandes des jeunes, 

à leur écoute, ils les assistent dans leurs démarches ou projets, les informent et les orientent sur les dispositifs existants 

(emploi, formation…).  

Culture
Tout au long de l’année, les jeunes peuvent profiter des 
sorties culturelles proposées par le service Jeunesse 

(concerts, cinémas…) et participer à des ateliers d'art 

plastique. L’atelier "graff" revient chaque année et a 

permis de donner naissance à différentes réalisations 

telles que la décoration du préfabriqué des Annonciades 

en 2016 et une exposition de tableaux dans l’Espace 

jeunes en 2017. Cette année, le service a le projet de 

peindre le rideau de l’Espace jeunes, sous réserve 

d’autorisation par le bailleur.

L’Espace jeunes a développé un partenariat avec la 

bibliothèque de la Ville pour faciliter l’accès des jeunes 

à la lecture avec la mise en place au sein de la structure 

d’un espace BD, mangas, romans… et la possibilité 

de consulter les livres sur place ou de les emprunter.  

Un espace de travail a par ailleurs été installé au sein 

de la bibliothèque Berson.

La Communauté Urbaine (CU) Grand Paris Seine & Oise (GPS&O) est également un partenaire culturel privilégié 

de la jeunesse meulanaise à laquelle est proposé un CLEA (Contrat Local d’Education Artistique). La convention 

signée avec la ville permet aux jeunes de découvrir la création et la démarche artistique, de s'ouvrir à la découverte 

du monde et à la rencontre de l’autre.

Des activités variées pour les 11/17 ans

Un service et un espace d’accueil

Sports
Les mercredis après-midi sont 

propices aux activités sportives. Le 

service Jeunesse programme chaque 

semaine des séances dans les 

structures de la commune (gymnase 

des Annonciades, City-stade, aire de 

fitness…) et ailleurs. 

Planning des activités des mercredis des mois de mars et avril 
•  14 mars : concours de pétanque 

•  21 mars : City-stade, initiation fitness ou sport de ballon
•  27 mars, 4 et 11 avril : stage lutte au gymnase des Annonciades.

Durant les vacances scolaires, les jeunes ne sont pas en reste. Diverses sorties 

sportives sont proposés (sorties au bowling d’Orgeval ou pêche à l’étang du Val 

de Rueil par exemple) et ils bénéficient également d’un séjour sportif annuel (ski). 
De nombreuses actions sont organisées en commun avec le service des Sports.

Sorties et Loisirs
Le service Jeunesse propose un grand nombre d’ateliers, notamment 

durant les vacances scolaires et l’été, comme de l’initiation à la couture 

avec l’association Bobines et Bambins, des soirées à thème, des ateliers 

BD et mangas, des jeux vidéo, des moments conviviaux (crêpes party…), 

un atelier chant…

A l’occasion des fêtes de Pâques, les ados bénéficient d’un moment qui leur 
est dédié : la soirée DJ. En 2017, près de 70 adolescents ont participé !
L'Espace jeunes organise également un grand nombre de sorties (visites, 

parc Astérix, base de loisirs de Cergy, matchs de ligue 1 de football au Parc 

des Princes…). 
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Deux matinées par semaine, l’Espace jeunes accueille les 18/25 ans, les mardis 

et vendredis de 9 h 30 à 11 h 30. Des encadrants sont à leur disposition pour  

les accompagner dans leurs démarches et les orienter vers les services adaptés 

à leurs besoins. A leur disposition, un espace multimédia, une aide pour la 

rédaction de CV et lettre de motivation. Des organismes qui leur sont dédiés 

organisent des permanences dans la commune : 

Un accompagnement pour les 18/25 ans

Le mot de Karima Hafid 
Conseillère municipale déléguée à la Jeunesse 

"Auparavant membre d’une association de parents 

d’élèves, je me suis toujours intéressée à l’environnement 

des enfants et plus généralement à la vie de la 

commune. Devenir élue déléguée à la Jeunesse était 

une suite logique pour continuer à m’investir auprès 

des jeunes et contribuer chaque jour à mobiliser et à 

démontrer qu’ils constituent une véritable richesse et 

une force de propositions dans différents domaines. "

Retrouvez le programme  des vacances de printemps
Du 16 au 20 avril 2018,  
pour les 11/17 ans,  

sur www.ville-meulan.fr. 

Inscriptions à partir du  
mercredi 4 avril 2018 à 14 h  

à l'Espace jeunes

Citoyenneté
En partenariat avec la Maison de 

la Justice et du Droit, les ados 

bénéficient d'un éveil à la citoyenneté 
par différentes actions : reconstitution 
de procès, sortie découverte au 

Palais de Justice de Versailles, 

expositions, dialogue et échange 

avec des intervenants sur diverses 

thématiques…

Espace devoirs
En période scolaire, un espace 

devoirs est mis à disposition 

avec une salle dédiée, un accès 

internet et une aide à la recherche 

documentaire. 

ESPACE DEVOIRS

À L’ESPACE JEUNES 

ouvert le mardi, jeudi et vendredi de 16 h à 18 h 
Accès libre, réservé aux adhérents de l’Espace jeunes 

ENTRAIDE

COLLÉGIENS

Salle dédiée 
aux devoirs 

Accès Internet 

Aide à la recherche 
documentaire 

L’ESPACE DEVOIRS T’ATTEND...

RÉUSSITE

La Mission Locale
Lieu d'accueil, d'orientation, d'aide pour construire un projet professionnel et 

permettre d'accéder à l'emploi, la Mission Locale reçoit les jeunes de 16 à 

25 ans qui rencontrent des difficultés pour entrer dans la vie professionnelle.
•  Permanence les mardis et jeudis de 14 h à 17 h, 

18 place des Pénitents.

Le CLLAJ - Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes
Il intervient sur rendez-vous auprès des jeunes de 18 à 30 ans afin de les aider 
dans l’accession à un logement autonome, de les renseigner sur les possibilités 

locales de logement, de les accompagner dans leurs démarches auprès des 

bailleurs. Le CLLAJ constitue les dossiers LOCA-PASS et PASS-GRL, ces aides 

servant de garants à des jeunes qui ne peuvent pas bénéficier d’un soutien 
familial ou pour avancer le mois de caution dans les agences immobilières.  

Il met également l’accent sur les droits et devoirs des locataires auprès des 

jeunes qu’il rencontre. 

•  Permanences à Meulan-en-Yvelines :  

le 1er lundi du mois au local des Pénitents  

et le 3ème lundi du mois à la Maison des Associations. 

renseignements : 01 34 74 22 81 ou cllaj.vds@wanodoo.fr 

Espace jeunes 
14 rue de la Ferme du Paradis - 09 62 37 00 37

Accueil des 11/17 ans : mardi, jeudi, vendredi de 16 h à 18 h  

et le mercredi de 14 h à 18 h 

Accueil pendant les vacances scolaires : de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 18 h 

Accueil des 18/25 ans : mardi et vendredi matin de 9 h 30 à 11 h 30 

Service Jeunesse
Mairie de Meulan-en-Yvelines - Pôle éducation jeunesse et sports

18 place des Pénitents - 01 30 90 41 27

©
 V

il
le

 d
e
 M

e
u
la

n
-e

n
-Y

v
e
li
n
e
s



4

Deuxième vie pour 
les sapins de Noël 

Vous avez été nombreux à déposer 

votre sapin de Noël dans un des 

espaces que la Ville avait aménagés. 

Outre le fait de vous offrir la possibilité 

de vous en séparer dans un lieu 

approprié, à proximité de chez vous, 

le service des Espaces verts les a 

ramassés puis broyés afin de réutiliser 
les copeaux pour nourrir les sols des 

différents parterres et plantations. 

Démarche écologique, le dépôt de ces 

copeaux empêche la repousse des 

mauvaises herbes, renforce le biotope 

et favorise la biodiversité. Merci aux 

Meulanais pour leur implication ! 

Villes et Villages fleuris : encore  
des récompenses pour Meulan-en-Yvelines !
Lors de la cérémonie de remise des trophées yvelinois organisée par le 

Département, Meulan-en-Yvelines a obtenu, dans la catégorie des communes 

de 6001 à 15000 habitants, deux nouveaux trophées : le trophée « Invitons la 

biodiversité dans nos espaces publics » et celui de « Cœur de ville et village 

et sa mairie fleurie ». Des distinctions bien méritées qui mettent en valeur le 
travail réalisé par le service des Espaces verts tout au long de l’année.  

De nouveaux espaces de loisirs à votre service

Cadre de vie
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Les bords de Seine, près du parking 
de l’Arquebuse, sont désormais 

équipés d’une aire de jeux entièrement 

rénovée (nouveaux jeux et pose d’un 

sol) et mieux sécurisée (clôtures plus 

hautes et fermeture nocturne).

Autour de l’école des Bois, l’aire de 

jeux a également été réhabilitée (jeux, 

sol, clôture) mais ce n’est pas la seule 

nouveauté : l'installation d'appareils 

de fitness en plein air s’inscrit dans 
un projet global d’aménagement 

du City stade. Ce sont donc sept 

appareils, conçus pour une utilisation 

en accès libre, qui s'adressent 

autant à un public amateur qu'à des 

sportifs confirmés, féminins comme 
masculins et intergénérationnels :

• 4 appareils de Musculation 

• 2 appareils de Détente 

• 1 appareil de Cardio 

Coût de l'installation : 13805 € 

Une application  
de coaching gratuite

L’application FREE TNESS 

propose un contenu très 

riche et au choix des 

entraînements de fitness.
Choisissez  

votre entraînement, 

votre niveau  

et suivez le coach !!!!! 

©
 V

il
le

 d
e
 M

e
u
la

n
-e

n
-Y

v
e
li
n
e
s

©
 V

il
le

 d
e
 M

e
u
la

n
-e

n
-Y

v
e
li
n
e
s



5

Dépôt de plainte
Pour signaler une infraction qui 

nécessite l’intervention immédiate 

de la police ou dans les situations 

d’urgence, composez le 17. 

Vous pouvez déposer plainte dans 

n’importe quel commissariat, quel 

que soit le lieu où vous avez été 

victime d’une agression. 

La Police nationale exerce une 

permanence dans les locaux de la 

Police municipale de Meulan-en-

Yvelines tous les vendredis de 9 h à 

14 h puis de 15 h à 17 h.

Vous pouvez également effectuer 

une déclaration en ligne (pré-plainte) 

pour des faits d’atteinte aux biens 

(vols, dégradations, escroqueries…) 

dont vous êtes victime et pour lesquels vous ne connaissez pas l’identité de 

l’auteur. Cette démarche a pour objectif de vous faire gagner du temps au 

commissariat ou en gendarmerie où vous devrez signer votre déclaration 

pour qu’elle soit enregistrée comme une plainte. Plus d’informations sur  

www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr 

Voisins Vigilants & Solidaires®
Rejoignez vos voisins et devenez acteur 

de votre sécurité : inscrivez-vous sur 

www.voisinsvigilants.org  

Sécurité

L'État augmente les amendes de stationnement

Le décret du 2 juillet 2015 relatif au plan d’actions pour les mobilités actives 

et du stationnement est entré en vigueur au 1er janvier 2018. Désormais, le 

montant des contraventions pour défaut de disque, temps dépassé en zone 

réglementée, disque non conforme, disque de stationnement mal positionné 

et stationnement empiétant sur un passage pour piétons sera de 35€ (contre 

17€ initialement).  
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Rappel : 

Les recettes des amendes 
 de stationnement ne sont 

 pas perçues par la commune 
mais par l'État !

Marché 

Les crues exceptionnelles du début d’année ont contraint  

l’annulation du marché du centre-ville durant 4 matinées  

afin de permettre aux habitants de stationner  
(fermeture des parkings de l'Arquebuse, du Fort et de l'aviron à Hardricourt) 

Vous pouvez retrouver tous vos commerçants
Marché de la place de l’Aubette 

lundi et vendredi matin de 8h à 12h30 

Marché du Paradis 

dimanche matin rue de la Ferme du Paradis 
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Services publics

Démarches  
d’état civil

Attention, les délivrances d’actes 

d’état civil sont gratuites ! Lors de 

vos demandes d’actes d’état civil 

sur internet, assurez-vous d’être sur 

le site officiel de la Mairie de Meulan-
en-Yvelines : www.ville-meulan.fr

En effet, vous pourriez être piégé(e) 

par un site frauduleux qui vous 

demande un paiement pour l’envoi 

d’un acte que vous ne recevrez pas.

La Poste du Paradis
Comme annoncé dans le Mag n° 20 (novembre 2017), le Guichet Automatique 

Bancaire est opérationnel depuis le mois de février et l'activité postale sera transférée 

au commerce Vival le 9 avril prochain. 

La Municipalité s'était fortement mobilisée pour le maintien de ce service public 

dans le quartier.

Rentrée scolaire 2018

Inscriptions

PÔLE ÉDUCATION JEUNESSE ET SPORTS

Place des Pénitents

Uniquement pour les entrées en CP et 1ère année de maternelle (enfants nés en 2015)

Il vous sera demandé l’original et une photocopie :

• du livret de famille en intégralité
• d’un justificatif de domicile (de - de 3 mois)

• du Jugement de divorce ou de séparation (le cas échéant)
• du carnet de santé de l’enfant (vaccinations uniquement)

Le café des séniors : un espace de concertation

Parce que la vie de la cité c’est 

aussi se rencontrer dans des 

moments conviviaux, les séniors, 

par l’intermédiaire du CCAS, ont 

désormais la possibilité de se 

retrouver pour échanger, partager, 

autour d’un café ou d’un thé sur tous 

les sujets qui les intéressent.

Les prochains rendez-vous se tiendront 

les 17 avril et 5 juin à la salle Valéry. 

•  information auprès du CCAS  

01 30 90 41 20  

Maison de la Justice et du Droit :  
permanences d’huissier

L'huissier de justice propose aux justiciables 

des consultations juridiques en rapport avec 

les difficultés auxquelles ils sont confrontés. 
Il est compétent pour apporter son aide aux 

justiciables dans les domaines suivants :

• relation créancier - débiteur - huissier de justice

• gestion de la dette (information sur les possibilités de mise en place d'un moratoire)

•  litige relatif à l'application du contrat de location (loyer impayé et procédure 

d'expulsion locative)

• troubles de voisinage et litige entre voisin

• recouvrement des pensions alimentaires.

Permanences les 22 mars, 12 avril et 3 mai dans les locaux de la MJD.
•79 boulevard Victor Hugo - 78130 Les Mureaux 

Prix de l’eau à Meulan-en-Yvelines

En janvier 2018, l’UFC-Que Choisir Val-de-Seine a publié une information sur 

l’évolution des prix de l’eau sur notre territoire. Sur les 38 communes analysées 

par l’association, seules deux présentent une baisse maximale du prix de l’eau, 

entre 2014 et 2017, de 10 %, dont Meulan-en-Yvelines !

C’est le résultat de la négociation menée par la commune avec les candidats 

à l’obtention de la nouvelle délégation de service public de l’eau. C’est Veolia 

qui avait présenté l’offre la plus avantageuse. Une baisse significative en 
faveur des Meulanais.

L'évolution depuis le 1er janvier 2014 du montant d'une facture d'eau et 

d'assainissement de 120 m3 TTC :

•  1er janvier 2014 : 578,09 €

•  1er janvier 2015 : 581,42 € 

•  1er janvier 2016 : 517,61 € (-10,98%)

•  1er janvier 2017 : 517,90 €  

Inscription scolaire : 
rentrée 2018

Vous souhaitez inscrire votre enfant 

en 1ère année de maternelle ou en CP 
mais vous avez manqué les périodes 

d’inscription ? Rapprochez-vous du 

service Scolaire au 01 30 90 41 27. 

Semaine sportive 
Du 16 au 20 avril 2018

Du CM2 à la 3
ème  

Inscriptions  à partir du 16 mars

Retrouvez tout  

le programme sur  

www.ville-meulan.fr.
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Vie locale

Centre Hospitalier de Meulan - Les Mureaux 

Sauvé ! 
Après une longue bataille de 

plusieurs mois qui a rassemblé les 

élus du territoire autour de Cécile 

Zammit-Popescu, qui préside le 

Conseil de surveillance de l’hôpital, 

et la forte mobilisation du personnel 

et des usagers, le CHIMM conserve 
son service de réanimation.

Un sursis avait été obtenu afin de 
permettre aux équipes médicales 

de présenter un nouveau dossier de 

demande d’autorisation, cette fois-

ci dans le cadre d’un département 

de soins critiques commun aux trois 

hôpitaux du Groupement Hospitalier 
de Territoire (GHT) Yvelines Nord 
(Poissy-Saint Germain, Meulan-

Les Mureaux, Mantes) jusqu’au 31 

janvier. Dès le 1er février, la bonne 

nouvelle est arrivée et l’ARS a 

autorisé la réanimation de l’hôpital à 

poursuivre son activité pour les sept 

prochaines années. 

Et récompensé !
La Haute Autorité de Santé (HAS) a 
accordé la certification au CHIMM en 
niveau A pour une durée de six années. 

Il s’agit d’évaluer le niveau des 

prestations et soins délivrés aux 

patients, la dynamique d’amélioration 

de la qualité et de la sécurité des 

soins mise en œuvre par les hôpitaux. 

Seuls 14 % des centres hospitaliers 
français de même catégorie sont 

certifiés à ce niveau sans décision 

de recommandation, obligation 

d’amélioration ou réserve. Sur le GHT 
Yvelines Nord, il est le seul à avoir 

obtenu ce niveau de certification. 

Ceci est le reflet d’un investissement 

de longue haleine de toutes les 

équipes médico-soignantes ainsi 

qu’administratives et logistiques. 

Maintenir cette certification de niveau 
A est le nouveau défi du CHIMM. 

Local des Restos du Cœur

Le local accueillant les Restos du Cœur, allée des Marguerites, ancien espace 

de vente de Coopération & Famille, ne répond pas aux normes de sécurité en 

matière de construction et n’aurait jamais dû accueillir du public. 

Ce local appartenant à la Ville, l’association a été alertée à de nombreuses reprises 

sur cet état de fait et plusieurs alternatives ont été proposées aux responsables sans 

issue positive. Cette structure présente un risque et ne peut pas être réhabilitée.  

La campagne hivernale prenant fin le 15 mars, le bâtiment sera démoli ensuite.
Des solutions sont actuellement 

étudiées par le Maire et l’association 

afin de pouvoir l’hiver prochain 

reprendre l’activité. Les bénéficiaires 
sont dirigés vers les autres 

associations caritatives de Meulan 

et vers les Restos du Cœur des 

communes voisines :

• Sente des Châtelets à Triel-sur-Seine

• Rue Maryse Bastié aux Mureaux 

Entrepreneur, vous êtes soutenu

Initiative Seine Yvelines est une association déclarée d’intérêt public qui favorise le 

développement économique local et la création d’emplois dans les Yvelines par le biais 

de financements et d’accompagnements à la création et/ou reprise d’entreprises. 
A Meulan-en-Yvelines, en 2017, l’organisme a soutenu deux projets : 

• CL SAS "Cathy Crêpes Food Truck", pour la création d’une crêperie ambulante, qui a généré 2 emplois
• "Les délices du Paradis", pour la reprise de la boulangerie, qui a permis le maintien de 3 emplois.

En 2016, la boutique de couture et retouches "Delphine Créa Mode" a bénéficié d’un soutien et cette année, Initiative Seine 
Yvelines travaille sur un projet de reprise d’un salon de coiffure dans le centre-ville, dont la repreneuse est la personne la plus 

jeune qui aura bénéficié d’une aide puisqu’elle a 19 ans seulement.  

Le Maire a accueilli Agnès Buzyn,  
Ministre de la Santé, pour une visite du CHIMM  
après l'épisode de crue de la Seine.

Accueil  
des nouveaux 

habitants

Vous avez emménagé à Meulan-en-

Yvelines en 2017 ?

Rapprochez-vous de la Mairie en 

indiquant vos nom, prénom, adresse 

et nombre de personne(s) vivant dans 

le foyer à :

evenementiel@ville-meulan.fr.

Le Maire et les élus vous recevront 

autour d’un moment convivial prévu 

en janvier 2019.
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Vie associative

Académie de Karaté 78 Meulan Philippe Pivert

Deux stages ont été organisés par le comité départemental des Yvelines, avec 

le multiple champion du monde combat Rafael Agayev et le champion du 

monde katas Antonio Diaz ; de nombreux adhérents du club et de la France 
entière se sont déplacés pour profiter des connaissances de ces champions. 

Les jeunes ont participé aux 

compétitions départementales et 

se sont très bien classés. Mélina 

Defosse, pupille, 3ème, Yassin El Guirra, 

pupille, 3ème, sont sélectionnés pour 

la compétition régionale, tandis que 

Sarah Grellier, minime, Raphaël Gil, 

pupille, et Ruben Cardoso, pupille, sont 

arrivés 5ème. Ils auront une compétition 

qualificative pour rejoindre la sélection 
régionale. Carla Tavard s’est illustrée 

en catégorie junior : 2ème place sur le 
podium, et est sélectionnée pour le 

championnat d’Île-de-France.

Deux adultes, Sami Ramdane 

et Peggy Maston, ont obtenu 

bril lamment leur diplôme de 

formateur en karaté et enchaînent 
avec la formation d’instructeur 

fédéral pour enseigner au sein du 

club. Bravo à tous. 

Will Sports 

Volleyball : Les Minimes/Cadets sont, 

actuellement, 1er du championnat des 

Yvelines avec 8 matchs et 8 victoires. 

Merci aux parents et aux supporters qui 

accompagnent les jeunes. 

Country : Bal country, samedi 26 mai 

2018 de 19 h 30 à 23 h 30, au gymnase 

Michel Jazy à Meulan-en-Yvelines (à 

côté du collège Henri IV). Entrée : 10 €

•  Renseignements :  

William GALLET, 06 60 15 79 45 ou 

will.sports@hotmail.fr 

ACAM (Association des Commerçants et Artisans de Meulan)

 L'ACAM organise une nouvelle fois son 

fameux jeu des doubles du 10 mars au 7 avril !  

Les commerçants se répartissent des objets 

dans leur boutique et vous devez retrouver le 

double de cet objet chez un autre commerçant. Les bulletins de participation 

seront disponibles dans vos commerces.

Samedi 7 avril : Fête du Printemps, rue Maréchal Foch. De nombreuses 

offres commerciales, des animations pour les enfants et de nombreux lots sont 

prévus grâce à la générosité des commerçants de l’ACAM. Vous êtes attendus  

très nombreux ! 

Bobines et Bambins 

Des cours de couture payants 

en supplément sont assurés par 

“Atelier 32”, “Une Petite Fourmi”, et 
“Cpourki”, pour vous aider de façon 
ponctuelle dans un projet qui vous 

bloque. Une place s’est libérée 

pour les cours ayant lieu toutes les 

2 semaines environ, le mardi matin 

et une autre pour ceux du jeudi soir. 

•  Renseignements : 

bobines.bambins@gmail.com 

et sur Facebbok 
AssociationBobinesEtBambins  

Secours Populaire 

L’association organise un repas 

dansant autour d’une blanquette de 

veau le 8 avril 2018.

•   Ferme du Paradis de 12 h à 18 h 30 

Participation 29 € par personne 

Inscriptions avant le 1er avril 2018 

Réservations 09 67 49 46 89  

ou 06 37 02 12 23   

Centre de Ressources et d'Information  
pour les Bénévoles
Le CRIB organise, à la demande de la Municipalité, une grande soirée qui a pour 

but d’offrir gratuitement aux dirigeants et bénévoles associatifs une information 

pratique et de qualité sur la vie statutaire, la gestion comptable, la fiscalité et 
l’administration quotidienne des associations… 

Meulan-en-Yvelines accueillera pour la 1ère fois le CRIB, dans le cadre d’une 

réunion, le jeudi 22 mars 2018 à 19 h, en salle du Conseil municipal, sur le 

thème : "L’essentiel de la comptabilité associative". Vous pouvez vous inscrire 

auprès du CRIB soit par téléphone au 01 39 20 12 31 soit par mail à contact@

profession-sport-78.com ou à l’adresse: "CRIB" chez Profession Sport et Vie 

Associative 78 – 145/147 rue Yves le Coz – 78000 Versailles. 

Vous pouvez également contacter le service Animation et Vie associative au 01 

30 90 41 41 ou par mail : evenementiel@ville-meulan.fr 

Les Jardins d’Orzeau 

Quatre jardins  

restent à louer à l’année  

au tarif de 30 € / an. 

Renseignements auprès du 

CCAS de Meulan-en-Yvelines  

01 30 90 41 20  

ou ccas@ville-meulan.fr
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Retour sur…

Cécile Zammit-Popescu, Maire de Meulan-en-

Yvelines et Présidente du Conseil de surveillance 

de l’établissement, a présenté ses vœux aux 

personnels et patients de l’hôpital, en compagnie 

de Frédéric Mazurier, Directeur du CHIMM, au 
sein du nouvel EHPAD Châtelain Guillet situé rue  
des Annonciades.  

Vœux du CHIMM La culture à Meulan

Séjour Ski

Activité Espace jeunes

Activités Jeunes

Comme à chaque vacances scolaires, en février 

c’était un mix d’activités pour tous les goûts qui a 

été proposé aux jeunes Meulanais : séjour sportif 

au ski, sortie à la patinoire, atelier de marionnettes 
et plein d’autres... Grâce aux animateurs du service 

Jeunesse, ce fut encore un succès ! 

Atelier CLEA 
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Concert du nouvel an le 14 janvier

Spectacle "La rage des petites sirènes", le 17 janvier
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Fil rouge : Centenaire 14 / 18 
Retrouvez dans chaque magazine, tout au long de l’année 2018, des anecdotes sur l’année 1918  
à Meulan, dans le cadre du centenaire de la Grande Guerre.

Focus sur le mois de mars 1918 

Le 13 mars 1918, l’autorité militaire annonce qu’elle a loué l’Ile Belle pour y établir un camp de prisonniers de guerre. 

Certains Meulanais y voient de la main d’œuvre gratuite, d’autres les refusent. Le projet sera finalement abandonné 
à la demande des Ponts et Chaussées, à cause de sa proximité avec le barrage. 

Le 19 mars 1918, le Maire Théodore Renout annonce que les 

recettes du marché se sont élevées en 1917 à 12 000 Fr., alors 

qu’elles étaient de 16 300 Fr. en 1914. Pour combler cette 

perte de revenus, le Conseil municipal décide d’augmenter 

les droits et taxes afférents aux marchands ambulants et à 

leurs produits. Les tarifs de location d’étalage et de parcage 

des voitures sur les quais et rues sont aussi concernés. Le 

même jour, il est décidé de dénoncer le contrat de fermage 

du marché devenu caduque par la défaillance de son gérant, 

M. Revouy, depuis août 1914. Cela impliquera le rachat de 

son matériel, et coutera 11 300 Fr. à la Ville. 
Autre sujet de discorde, la vente de volailles et de légumes par 

des particuliers, installés dans des propriétés privées voisines 

du marché officiel, et cela, sans en payer les redevances.  
Le problème sera réglé par un arrêté municipal d’interdiction. 

Un conseil : Le beurre est cher, utilisez de la margarine ! ©
 B

N
F

#JaimeMonDepartement

L’avenir des départements d’Île-de-France se trouve fortement menacé par le 

projet de Métropole du Grand Paris qui confisquerait entre autres les richesses 
de la Grande Couronne. 

Alors que le Président de la République doit s’exprimer prochainement sur ce sujet, 

les Présidents des sept Départements franciliens, rejoints par la Présidente de Région, 

ont multiplié les actions depuis le début du mois de janvier. Une pétition défendant 

"une Métropole ambitieuse, solidaire et démocratique avec les Départements" a 

déjà reçu l’adhésion de plus de 500 Maires, bien au-delà des clivages politiques 

habituels… Parmi eux, Cécile Zammit-Popescu, Maire de Meulan-en-Yvelines, a été 

dans les 100 premiers signataires à proposer une solution de bon sens, écartant le 

danger de fractures territoriales et sociales, un périmètre plus cohérent qui élargirait 

la Métropole aux frontières pertinentes de l’actuelle Région Île-de-France. 

•  Retrouvez toutes les infos sur www.lagrandemetropole.paris 

Vie municipale

Retrouvez toute l’actualité culturelle 

dans l’agenda culturel 

et sur www.ville-meulan.fr.
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Culture

Train de nuit dans  
la voie lactée
Conte musical, Récitant et quatuor  

et cordes 

•  samedi 7 avril à 16 h 30  

Bergerie - Ferme du Paradis 

La vie et l’œuvre  
des grands peintres
Gainsborough, Constable, Turner, 
les paysagiste anglais
Conférence-rencontre, par Maurice 

Martin, professeur d’histoire honoraire

•  vendredi 13 avril à 20 h 30 

Cave du Domaine Berson 
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Les élus meulanais présents au rassemblement 

organisé à la Seine musicale avec leurs 

collègues franciliens le 31 janvier
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Tribune libre

Agir pour Meulan-en-Yvelines 

(majorité - 22 élus)

Les collectivités territoriales, déjà 

fortement éprouvées durant le 

précédent mandat présidentiel, 

voient leur situation se dégrader 

depuis l’arrivée au pouvoir 

d’Emmanuel Macron. Les grandes 

réformes en cours, sur la Constitution 

ou la fiscalité locale, remettent 

gravement en cause leur libre 

administration et leur autonomie 

financière. Les associations d’élus 
municipaux, départementaux, 

régionaux, avec l’appui de la majorité 

sénatoriale, multiplient les alertes 

auprès de l’exécutif national sur 

les conséquences dramatiques de 

l’application de telles dispositions 

pour nos territoires et surtout pour 

nos concitoyens qui en seront les 

victimes directes.  

Meulan demain  

(minorité - 6 élus)

Les Restos du Cœur à Meulan 

servent 15 000 repas par an aux 

familles dans le besoin. Un peu 

isolé dans l’ancienne maison des 

jeunes, le local avait l’avantage 

de la discrétion pour les familles. 

La mairie a décidé de trouver un 

nouveau local à l’association. Au 

final l’installation d’un préfabriqué 
sur l’endroit actuel a été proposée 

à la charge des Restos. Il est 

à craindre que la structure soit 

amenée à cesser ses activités à 

la fin de la campagne actuelle. 

Nous regrettons que la solidarité à 

Meulan ne soit plus encouragée. 

Les éditos en première page du 

Mag ne parlent que finances et 

politique, jamais des Meulanais. 

C’est bien triste. 

Meulan Bleu Marine  

(minorité - 1 élu)

Mme le Maire panique et désespère 

de ne pas voir arriver ma lettre 

de démission quand, bénévole, 

elle n’avait tenu qu’un an dans 

l’opposition sous la mandature 

précédente. En m’attaquant 

v io lemment sur  le terra in 

intellectuel, dans le mag 21, elle 

réactive ses réflexes de classe et 
humilie au passage les électeurs 

FN. Mme Zammit pense que le 

débat public doit se résumer à 

un échange d’amabilités entre 

bourgeois de salon. Habituée aux 
échanges feutrés, la contradiction 

est vécue comme un traumatisme 

et l’opposant réel doit aller à l’asile. 

PAPA et TATA, à qui elle doit ses 

mandats, ne lui ont donc jamais 

expliqué la vie ? 

Conseil municipal

La Communauté Urbaine GPS&O poursuivant sa structuration, certaines 

compétences font encore l’objet de transferts ou de restitutions avec les communes. 

Ainsi, la "maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement et la lutte contre l’érosion 

des sols consécutive" et la "défense extérieure contre l’incendie" sont transférées à 

la Communauté urbaine dans un souci de cohérence : la première se rattache ainsi 

à la compétence obligatoire GEMAPI (gestion des eaux, des milieux aquatiques et 

protection contre les inondations), la seconde (il s’agit de la gestion des poteaux 

d’incendie) à la compétence eau. Par ailleurs, deux compétences facultatives sont 

restituées à la commune : l’"action sociale" et l’"accès au Droit", se matérialisant 

par l’adhésion à l’ALDS et au SIMJD. 

Ce débat, obligatoire, permet de discuter des orientations budgétaires de la 

collectivité avant le vote du budget et de faire un point sur la situation financière. Il 
faut en retenir une augmentation globale du budget de fonctionnement en recettes et 

en dépenses du fait de la restitution des compétences "petite enfance" et "enfance". 

A périmètre égal, c’est encore une baisse des dépenses de fonctionnement 

qui est enregistrée, effort  d’autant plus remarquable dans le contexte actuel de 

désengagement de l’Etat qui s’accentue avec la disparition progressive de la 

taxe d’habitation. Concernant les investissements, la Municipalité poursuit ses 

engagements en termes d’aménagements urbains, d’entretien du patrimoine bâti, 

de sécurité et de modernisation des équipements. 

Délibérations votées lors de la séance du 7 mars 2018 :

Transferts et restitutions de compétences

Débat d’Orientation Budgétaire

À l’écoute 
des Meulanais

Permanences des élus : 
les samedis de 10 h à 12 h

samedi 7 avril 

PARADIS - Maison des Associations

samedi 5 mai  

CENTRE-VILLE - Salle Valéry

Prochain Conseil municipal
mercredi 4 avril 2018

à 20 h en Mairie

Prochain Conseil 
communautaire
jeudi 29 mars à 17 h

à Écquevilly (salle du Ferry)


